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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'attention de l'Associé unique 

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société AS 24 S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019 tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes ont été arrêtés par le Président, le 30 mars 2020 sur la base des 
éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au 
Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

Les titres de participation de la société figurant au poste « Autres participations » sont évalués 
selon les modalités décrites dans la note B des « Règles et méthodes comptables de l’annexe » 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent 
ces estimations, en particulier l’analyse des perspectives d’évolution des filiales établie par les 
directions opérationnelles de la société, à revoir les calculs effectués par la société, et à 
examiner la procédure d’approbation de ces estimations par la direction. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président arrêté le 30 mars 
2020 et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
à l’Associé unique. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 
postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la 
direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’associé unique appelé à 
statuer sur les comptes. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-4 du code de commerce.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
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comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
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attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 

 

 

 
 
 
 Paris La Défense, le 31 mars 2020 
 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 

  

 Bertrand de Nucé 
 Associé 
 

 
 

 

Signature 
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Bertrand De Nuce
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Ventes et achats à terme de devises non échues au 31/12/2019: 
  -vente de  740 000 £ contre euros soit 883 582 € 
  -achat de 33 100 000 CZK contre euros soit 1 298 803 € 
  -achat de  150 000 000 HUF contre euros soit 455 989 €   
  -achat de  3 300 000 PLN contre euros soit 772 852 € 
  -achat de  700 000 RON contre euros soit 146 180 €   
 
 
Valorisation des stocks:  
 

  L’écart entre la valeur du stock au bilan et celle du prix du marché est non significatif.  
 

 

Engagements hors bilan : 
 

Les engagements donnés représentent une somme de 33.9 Meur (fournisseurs et filiales) et les 
engagements reçus de nos clients, un montant de 27.4 Meur.  
    
 

 

Remise en état des sites : 
 

AS24 comptabilise chaque année des provisions pour remise en état des sites dés lors que la 
fermeture des sites a été décidée et que des diagnostics permettent de chiffrer précisément les 
coûts de restitution des sites. 
 

 
 
Certificats Economie d’Energie (CEE) : 
 
Dans le cadre des dispositions relatives aux Certificats d’Economies d’Energie (CEE), notre 
Société AS 24 a un statut de « non obligé ». Néanmoins, elle mène auprès de sa clientèle des 
actions visant à promouvoir les économies d’énergie et à collecter des CEE. Ceci est sans 
impact significatif sur ses états financiers.  
 
 
 
Engagements financiers donnés et reçus : 
 
AS24 a procédé le 31/12/2019 à une cession de créances pour un montant de 22 454 930 €. 
Cette opération s’inscrit dans le programme de cession de créances de la branche MS du 
Groupe Total (programme SIRIUS). 
 
 
 
Frais de développement : 
 
Les frais de développement représentant un montant de 1 680 175 € au 31/12/2019 sont 
immobilisés et amortissables sur une durée de 4 ou 5 ans. 
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Evènement post clôture n’ayant aucun lien direct prépondérant avec une situation 
existant à la clôture de l’exercice et ne remettant pas en cause la continuité 
d’exploitation :  
 
Les 30 janvier et 11 mars 2020, l’Organisation Mondiale de la Santé a respectivement décrété 
que l’épidémie de coronavirus qui avait débuté en Chine en décembre 2019 était une urgence 
sanitaire mondiale et qu’elle était devenue une pandémie.  
 
En France, les premières mesures ont été annoncées par le Président de la République le 12 
mars 2020 et renforcées par une annonce du Premier Ministre le 14 mars 2020.  
 
Cette épidémie a, et aura, des conséquences économiques et financières significatives. 
 
La société AS24, filiale du groupe Total, met en place les mesures jugées appropriées pour 
protéger la santé de ses employés et répondre aux besoins de ses clients. 
 
Il n’est pas possible en l’état actuel des choses de déterminer pour l’exercice 2020 l’impact net 
de l’épidémie sur l’activité et les résultats de la société.  
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DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 31 MARS 2020 
 

PROCES - VERBAL 
 

Le 31 mars 2020, la société 
 

TOTAL MARKETING SERVICES 
Société Anonyme au capital de 324 158 696 EUR 

Siège Social : 24 Cours Michelet - 92800 PUTEAUX 
542 034 921 RCS NANTERRE 

 
 
Associé Unique de la société AS 24, 
 
Représenté par Monsieur Alain VEDIER, dûment habilité, 
 
 
A pris les décisions suivantes :  
 
I - ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
2. Affectation du résultat de l’exercice 
3. Conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce 
4. Pouvoirs pour accomplir les formalités. 

 

 

II - DECISIONS : 
 

PREMIERE DECISION 
 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport général 
du Commissaire aux Comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2019, approuve les comptes de l’exercice 
tels qui lui ont été présentés ainsi que la gestion de la société telle qu’elle ressort de l’examen des comptes 
et de ces rapports. 
 
Cette décision est adoptée 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique décide d'affecter le résultat de l'exercice soit un bénéfice 63 844 354,40 EUR à 
concurrence de : 
 

Résultat de l’exercice  63 844 354,40 

Majoré du report à nouveau  1 040,57 

Bénéfice Distribuable  63 845 394,97  
 
 

Affectation EUR 
Solde du compte 
avant affectation 

Nouveau solde 
après affectation 

Réserve légale Dotée à plein 1 693 121,00 1 693 121,00 
Dividende :  63 844 950,40 - - 
Report à nouveau  444,57 1 040,57 444,57 



 

 
TOTAL Classification: Restricted Distribution 

TOTAL - All rights reserved 

Total distribué  63 845 394,97 

 
 

Le dividende de l’exercice ressort à : 
 

Exercice Dividende EUR Titres émis 
Montant Unitaire 

EUR 

2019  63 844 950,40 130 240 490,21 

 
 

Dividendes versés - 3 derniers exercices 
 

Exercice Dividende versé EUR Titres émis 
Montant Unitaire 

EUR 

2018  60 435 267,20 130 240 464,03 

2017  49 471 664,00 130 240 379,85 

2016 46 435 520,00 130 240 356,54 

 
Cette décision est adoptée 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
Au titre de l'exercice écoulé, il n’existe ou n’a été conclue aucune convention intervenue directement ou 
par personne interposée entre la société et son dirigeant et relevant des dispositions de l'article  
L. 227-10 du Code de commerce. 
 
Cette décision est adoptée 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L'Associé Unique donne tous pouvoirs à la société PETITES AFFICHES, une marque de la société 
« LEXTENSO »  dont le siège social est : La Grande Arche – Paroi nord - 1, Parvis de la Défense – 92044 
Paris La Défense (RCS Nanterre 552 119 455) à l’effet d’accomplir, y compris par voie dématérialisée avec 
signature électronique, les formalités de dépôt au Greffe et d’inscription modificative au Registre du 
Commerce et des Sociétés ainsi qu’à tout porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait pour faire tous 
dépôts, toutes formalités ou publications prévues par la loi. 
 
Cette décision est adoptée 
 
 

L’Associé Unique 
TOTAL MARKETING SERVICES 

 
 
 

 
Représenté par Alain VEDIER 


